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CONVENTION 2023 
de stĠƌilisatioŶ et d’ideŶtifiĐatioŶ  

des chats libres sauvages 
 
 
 
ENTRE : 
La municipalité de ARMENTIERES   
4 place du Général de Gaulle  
BP 20119 
59427 ARMENTIERES CEDEX 
Représentée par son Maire, Monsieur Bernard HAESBROECK 

           
D’UNE PART,   
 
ET 
La FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis 
40 cours Albert 1er 
75008 PARIS 
Représentée par son Directeur Administratif et Financier, Monsieur Régis BOHN 
 
Ci-après définies « les parties » 
D’AUTRE PART. 
 
 

IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

TITRE I – EXPOSÉ                                            

 
 
La municipalité de ARMENTIERES s’est ƌappƌoĐhĠe de la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis eŶ ƌaisoŶ de soŶ 
expertise reconnue et de son savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de 
chats libres. 
 
La gestion des chats libres est délicate et il est impératif de gérer leurs populations en maîtrisant leur 
prolifération. Un couple de chats non stérilisé peut théoriquement engendrer une descendance de 
plus de 20 000 individus en quatre ans. 
 
Une solution a maintes fois fait ses preuves : la stérilisatioŶ. NĠe du ĐoŶstat Ƌue l’euthaŶasie ou le 
déplacement des colonies de chats est inefficace contre la pullulation, cette pratique, reconnue par 
tous les eǆpeƌts ŵoŶdiauǆ et eŶ paƌtiĐulieƌ Đeuǆ de l’OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale de la SaŶtĠ, ƌespeĐte la 
sensibilité de nos concitoyens devant la vie des animaux de compagnie. 
 
D’uŶe paƌt, la stĠƌilisatioŶ staďilise autoŵatiƋueŵeŶt la populatioŶ fĠliŶe Ƌui ĐoŶtiŶue de joueƌ soŶ 
ƌôle de filtƌe ĐoŶtƌe les ƌats, souƌis, etĐ. D’autƌe paƌt, elle eŶƌaǇe le pƌoďlğŵe des odeuƌs d’uƌiŶe et des 
miaulements des femelles en période de fécondité. 
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Paƌ ailleuƌs, le Đhat ĠtaŶt uŶ aŶiŵal teƌƌitoƌial, Đeuǆ pƌĠseŶts suƌ uŶ site eŵpġĐheŶt tout autƌe de s’Ǉ 
iŶtƌoduiƌe. Si des Đhats ƌĠsideŶt eŶ uŶ lieu, Đ’est Ƌu’il eǆiste eŶ effet uŶ biotope favorable et les 
ĠƌadiƋueƌ eŶtƌaîŶe leuƌ ƌeŵplaĐeŵeŶt spoŶtaŶĠ et iŵŵĠdiat paƌ d’autƌes. 
 
 

TITRE II – CONVENTION 

 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION : 
 

1.1 – La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ eŶĐadƌe la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe aĐtioŶ visaŶt à ŵaîtƌiseƌ les 
populations de chats libres sans propriétaire par le contrôle de leur reproduction, en accord 
avec la législation en vigueur ci-dessous mentionnée. 
La présente convention concerne uniquement les chats libres sauvages qui doivent être 
relâchés sur leur lieu de trappage après leur stérilisation et leur identification. 
La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ Ŷ’est pas appliĐaďle auǆ Đhats soĐiaďles adoptaďles ou auǆ 
chats/chatons pouvant être sociabilisés. 

 
1.2 – Elle détermine les obligations de chacune des parties intervenant dans les campagnes de 
stérilisation des chats libres sans propriétaire ou sans « détenteur » vivant sur le domaine public de 
la municipalité de ARMENTIERES. 

 
1.3 – Cette convention détermine : 

- L’eǆpƌessioŶ des ďesoiŶs de la ŵuŶiĐipalitĠ de ARMENTIERES conformément au 
questionnaire 2023 annexé à la présente convention ; 

- Les modalités de prise en charge des frais de stérilisations et de puces électroniques par 
la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis et la ŵuŶiĐipalitĠ de ARMENTIERES. 

 
 
ARTICLE 2 – MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT : 
 

2.1 – Obligations de la municipalité de ARMENTIERES et de la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis 
 
2.1.1 - Le budget global est établi en fonction du nombre de chattes/chats recensé(e)s dans le 
questionnaire annexé à la présente convention. La municipalité et la Fondation 30 MillioŶs d’Aŵis 
participeront financièrement, chacune, à hauteur de 50 % des frais des stérilisations et des puces 
électroniques, à hauteur des montants maximums suivants : 
 

- 8Ϭ € TTC pouƌ uŶe ĐastƌatioŶ + puĐe ĠleĐtƌoŶiƋue ;aveĐ ŵaƌƋuage PE daŶs l’oƌeilleͿ 
- ϭϬϬ € TTC pouƌ uŶe ovaƌieĐtoŵie + puĐe ĠleĐtƌoŶiƋue ;aveĐ ŵaƌƋuage PE daŶs 

l’oƌeilleͿ  
- Et exceptionnellement ϭϮϬ € TTC pouƌ uŶe ovaƌiohystĠƌeĐtoŵie + puĐe ĠleĐtƌoŶiƋue 

;aveĐ ŵaƌƋuage PE daŶs l’oƌeilleͿ 
 

2.1.2 - La municipalité de ARMENTIERES s’eŶgage à veƌseƌ à la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis sa 
participation financière de 50 %, avant toute opération de capture. Cette participation devra être 
veƌsĠe paƌ viƌeŵeŶt ďaŶĐaiƌe à l’aide du RIB aŶŶeǆĠ à la ĐoŶveŶtioŶ et eŶ iŶdiƋuaŶt oďligatoiƌeŵeŶt 
la référence : CM2023-752. 
 
Le courrier joint à la présente convention, mentionnant le montant de la participation financière de 
la municipalité de ARMENTIERES, tient lieu de justificatif. 

 



 

3 
 

2.1.3 - La Fondation ϯϬ MillioŶs d’Aŵis, apƌğs ƌĠĐeptioŶ de la paƌtiĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe de la 
municipalité de ARMENTIERES, s’eŶgage à paƌtiĐipeƌ à hauteuƌ du ŵġŵe ŵoŶtaŶt. 
 
2.1.4 – Les frais de stĠƌilisatioŶs et d’ideŶtifiĐatioŶ dĠfiŶis paƌ la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtion, seront 
diƌeĐteŵeŶt ƌĠglĠs paƌ la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis au;ǆͿ vĠtĠƌiŶaiƌe;sͿ liďƌeŵeŶt Đhoisi;sͿ paƌ 
la municipalité.  

 
Lesdites factures devront être établies directement au nom de la Fondation  
ϯϬ MillioŶs d’Aŵis, eŶ faisaŶt oďligatoiƌeŵeŶt appaƌaitƌe : 

 
- Le code postal et le nom de la municipalité ;  
- La date et la Ŷatuƌe de l’aĐte pƌatiƋuĠ ; 
- Le numéro de puce électronique effectué. Sur I-CAD, dans la case « Noŵ d’usage » de 

l’aŶiŵal, apƌğs le Ŷoŵ du Đhat, rajouter le nom de la mairie et son code postal. 
 

Sans numéros de puces électroniques, les factures ne seront pas prises en compte et ne seront 
donc pas réglées. 

 
Si les montants facturés par le(s) vétérinaire(s) étaient supérieurs aux montants indiqués dans la 
présente convention, le surplus pourra être facturé à part directement à la mairie.  
Nous vous conseillons donc de vous rapprocher au plus tôt de vos vétérinaires pour obtenir des 
devis. 

 
La Fondation ne règlera pas les stérilisations et identifications effectuées avant la date de 
commencement de la présente convention. (cf. Titre III)  
 
2.1.5 - Pour des raisons comptables, la participation financière des deux parties devra être utilisée 
impérativement au plus tard le 31 décembre 2023. Passé cette date, la participation de la 
municipalité de ARMENTIERES ne pourra ni êtƌe ƌeŵďouƌsĠe Ŷi ġtƌe ƌepoƌtĠe suƌ l’aŶŶĠe 
suivante. 
 
 
2.2 – Obligations de la municipalité de ARMENTIERES 

 
2.2.1 - DaŶs le Đadƌe dĠfiŶi paƌ l’aƌtiĐle L.Ϯϭϭ-27 du Code Rural, le maire, par arrêté, fera capturer 
les chats libres non identifiés, en état de divagation, sans propriétaire ou sans « détenteur » et 
vivant en groupe dans les lieux publics de la commune. Il fera procéder à leur stérilisation et à leur 
identification préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux. 
De ŵġŵe, Đoŵŵe pƌĠvu paƌ l’aƌtiĐle L.Ϯϭϭ-27 du Code Rural, le nourrissage de ces populations est 
autorisé sur les lieux de leur capture. 

 

2.2.2 – SeloŶ les ŵodalitĠs pƌĠvues paƌ l’aƌtiĐle R.Ϯϭϭ-12 du Code rural, lorsque des campagnes de 
capture des chats libres sont envisagées sur tout ou partie du territoire de la commune, la 
municipalité de ARMENTIERES en informe la population, par affichage et publication dans la presse 
locale, des lieux, jours et heuƌes pƌĠvus, au ŵoiŶs uŶe seŵaiŶe avaŶt leuƌ ŵise eŶ œuvƌe. 

 

2.2.3 - LoƌsƋu’uŶ Đhat est tƌappĠ, la ŵuŶiĐipalitĠ de ARMENTIERES s’oďlige eŶ pƌeŵiğƌe iŶteŶtioŶ à 
vĠƌifieƌ si l’aŶiŵal est ideŶtifiĠ afiŶ, le Đas ĠĐhĠaŶt, de le ƌestitueƌ à soŶ pƌopƌiĠtaiƌe. 

 

2.2.4 - Seuls pourront être relâchés en un lieu les chats qui y ont été préalablement capturés ; aucun 
Đhat d’uŶe autƌe oƌigiŶe géographique ne doit y être introduit. 
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2.2.5 - Les chats capturés et identifiés par la municipalité de ARMENTIERES et Ƌui Ŷ’oŶt pas pu ġtƌe 
ƌestituĠs à leuƌ ĠveŶtuel pƌopƌiĠtaiƌe, soŶt aŵeŶĠs Đhez uŶ vĠtĠƌiŶaiƌe de soŶ Đhoiǆ avaŶt d’ġtƌe 
relâchés sur leur lieu de trappage. 

 
2.2.6 - Les opérations de capture, de transport et de garde des animaux sont intégralement pris en 

charge par la municipalité de ARMENTIERES. 

2.2.7 - Les animaux sans propriétaire ou dont le propriétaire est inconnu et qui ne pourront être 

ƌelâĐhĠs ;ŵaladie, pƌoďlğŵes saŶitaiƌes, tƌğs jeuŶes ĐhatoŶs…Ϳ devƌoŶt ġtƌe ĐoŶduits eŶ fouƌƌière 

comme le prévoit la loi.  

 
2.3 – OďligatioŶs de la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis 

 
2.3.1 – L’ideŶtifiĐatioŶ des Đhats par puce électronique se fera au nom de la « Fondation 30 Millions 
d’Aŵis – 40 cours Albert 1er – 75008 PARIS », enregistrée sur I-CAD en tant que professionnel sous 
le numéro de SIRET 325 215 085 00029. 

 
2.3.2 – La FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis Ŷe pƌeŶd eŶ Đhaƌge Ƌue les soiŶs liĠs à la stĠƌilisatioŶ et 
l’ideŶtifiĐatioŶ. Si un chat sauvage ideŶtifiĠ au Ŷoŵ de la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis nécessite 
des soins vétérinaires d’uƌgeŶĐe, cette décision devra être validée en concertation avec un 
vétérinaire choisi par la municipalité de ARMENTIERES et la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis. 

 
Les frais pouvant être exceptionnellement pris eŶ Đhaƌge paƌ la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis 
doivent obligatoirement et cumulativement : 

- Êtƌe des fƌais d’uƌgeŶĐe  
- CoŶĐeƌŶeƌ des Đhats dĠjà ideŶtifiĠs au Ŷoŵ de la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis 
- Avoiƌ fait l’oďjet d’uŶ devis dĠtaillĠ et validĠ paƌ la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis  

 
Les frais qui concernent les chats amenés pour stérilisation et identification et qui nécessitent des 
soins, ne seront en aucun cas pris en charge par la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis. Ces Đhats doiveŶt 
être amené à la fourrière, comme le prévoit la loi. 
 
Le devis détaillé devra être établi directement au nom de la Fondation  
ϯϬ MillioŶs d’Aŵis, eŶ faisaŶt oďligatoiƌeŵeŶt appaƌaitƌe le ŶuŵĠƌo d’ideŶtifiĐation du chat 
concerné, le nom de la commune concernée et devƌa ġtƌe adƌessĠ à l’adƌesse ŵail suivaŶte : 
direction.chu@30millionsdamis.fr 

 
Aucun frais ne sera pris en chaƌge paƌ la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis, eŶ l’aďseŶĐe de validatioŶ 
au préalable par ses services. 

 
 
ARTICLE 3 – GESTION DE POPULATIONS DE CHATS STERILISES ET INFORMATION DU PUBLIC 

 
3.1 – La gestion, le suivi sanitaire (voir article 2.3.2) et les conditions de garde des populations 
félines visĠes à l’aƌtiĐle L.Ϯϭϭ-27 du code Rural et de la pêche maritime seront placés sous la 
responsabilité de la municipalité de ARMENTIERES. 

 
3.2 – La municipalité de ARMENTIERES s’eŶgage, apƌğs la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe opĠƌatioŶ, à Ŷe pas 
procéder à la capture des populations de chats stérilisés et identifiés au nom de la Fondation 30 
MillioŶs d’Aŵis.  
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3.3 – La municipalité de ARMENTIERES s’eŶgage à iŶfoƌŵeƌ la populatioŶ de l’aĐtioŶ eŶtƌepƌise eŶ 
paƌteŶaƌiat aveĐ la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis eŶ faveuƌ des Đhats libres – notamment en 
apposaŶt eŶ ŵaiƌie l’affiĐhe fouƌŶie paƌ la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis valoƌisaŶt le paƌteŶaƌiat – 
et en rappelant aux propriétaires leurs obligations envers leurs animaux. 

 
3.4 – D’apƌğs les eǆpĠƌieŶĐes dĠjà ĐoŶduites, il est viveŵeŶt ĐoŶseillĠ de dĠdieƌ uŶ eŶdƌoit aveĐ 
abris aux populations de chats libres stérilisées et identifiées. 

 
 

TITRE III : VALIDITE ET DUREE DE LA CONVENTION 

 
 
Article 1 : 
  
 

La présente convention doit être retournée signée par la municipalité de ARMENTIERES, à la 
FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis, daŶs uŶ dĠlai ŵaǆiŵuŵ de ϯ ŵois apƌğs sa date de ĐƌĠatioŶ. 
 
La présente convention prend effet après signatures par les parties, à compter de sa date de 
création (sans pouvoir être antérieur au 1er janvier 2023). 
 
 

Article 2 : 
 

La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ Ŷe seƌa pas ƌeĐoŶduite taĐiteŵeŶt. Pouƌ l’aŶŶĠe civile suivante, une 
nouvelle demande écrite devra être adressée par la municipalité de ARMENTIERES à la Fondation 
ϯϬ MillioŶs d’Aŵis. 

 
 
Fait à Paris, le 8 juin 2023 
 
 
Pouƌ la FoŶdatioŶ ϯϬ MillioŶs d’Aŵis Pour la municipalité de ARMENTIERES 

 
Régis BOHN, Directeur Administratif et Financier Bernard HAESBROECK, Maire 
 
 

 


